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l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas 
impliquer le territoire dans des actes d'hostilité ou d'ingé
rence dirigés contre d'autres Etats et de respecter rigoureu
sement les buts et principes de la Charte, la Déclaration 
ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée géné
rale sur les activités et arrangements militaires des puis
sances coloniales dans les territoires placés sous leur 
administration; 

8. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement 
économique et social de Guam et engage celle-ci à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour renforcer et diversifier 
l'économie du territoire, en vue de réduire la dépendance 
économique du territoire à l'égard de la Puissance 
administrante; 

9. Réitère que l'un des obstacles au développement 
économique, en particulier dans le secteur agricole, vient 
de ce que les autorités fedérales détiennent de vastes super
ficies de terre et invite la Puissance administrante à pour
suivre, en collaboration avec les autorités locales. le trans
fert de ces terres à la population du territoire; 

10. Réitère son appel à la Puissance administrante 
pour que, en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, elle prenne des mesures visant à éliminer les con
traintes qui limitent le développement dans les domaines 
de la pêche commerciale, de l'agriculture et de l'industrie 
des transports et à assurer leur plus large développement; 

11. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer, en collaboration avec le Gouvernement du ter
ritoire, à prendre des mesures efficaces pour protéger et ga
rantir le droit de la population de Guam à ses ressources 
naturelles et son droit d'assumer et de conserver la 
maîtrise de leur mise en valeur future et demande à la 
Puissance administrante de prendre toutes les mesures né
cessaires pour protéger les droits de propriété de la popula
tion du territoire; 

12. Prend acte des mesures prises par la Puissance ad
ministrante pour développer et promouvoir la langue et la 
culture des Chamorros, qui représentent la population au
tochtone du territoire, et réaffirme l'importance de nou
veaux efforts dans ce domaine; 

13. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment ve
nu, une autre mission de visite à Guam devrait rester à 
l'étude; 

14. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à 
Guam, en temps opportun et en consultation avec la 
Puissance administrante et de faire rapport à cc sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa quarantième session. 
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39/33. Question des Bermudes 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné la question des Bermudes. 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 12. 

12 fbid., chap. IV, V. VI et XX. 
l 3 lhid., trente-neuvième \"CS\lflfl. (!uurnhnt' ( ·omn11,swn, 16� séance. 

par. 45 à 50. 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les Bermudes, y compris no
tamment sa résolution 38/43 du 7 décembre 1983. 

Tenant compte de la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante concernant le territoire 13, dans la
quelle il a dit que son gouvernement respecterait pleine
ment les vœux exprimés par la population bermudienne 
lorsqu'elle se prononcerait sur le statut constitutionnel fu
tur du territoire. 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en cc qui concerne le 
territoire. 

Notant avec sati.,;fàction que la Puissance administrante 
continue de participer aux travaux du Comité spécial rela
tifs aux Bermudes, ce qui permet à ce dernier de procéder 
à un examen documenté de la situation dans le territoire, 
en vue d'accélérer le processus de décolonisation aux fins 
de l'application intégrale de la Déclaration. 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies relatives aux bases et installa
tions militaires implantées dans les territoires coloniaux et 
non autonomes et consciente de la présence de bases et 
installations militaires de la Puissance administrante et 
d'autres Etats aux Bermudes. 

Notant que l'économie du territoire reste fondée sur les 
recettes provenant du tourisme et de l'enregistrement des 
sociétés étrangères, cc qui la rend fortement tributaire de 
ces activités. 

Notant également que les Bermudes sont restées quelque 
peu à l'écart de leurs voisins des Caraibes, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en 
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité 
économique, 

Consciente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoires, d'obtenir des renseignements de 
première main sur la situation dans ces territoires et de 
s'informer directement des vues de la population sur son 
statut politique futur. 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en cc qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes 14; 

2. Réatfirme le droit inaliénable de la population ber
mudienne à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie du ter
ntoire. la situation géographique, l'importance de la popu
lation et le caractère limité des ressources naturelles ne de
vraient en aucun cas retarder l'exercice rapide par la popu
lation du territoire de son droit inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à 
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale. dont les dispositions sont pleine
ment applicables aux Bermudes: 

4. Prie instamment le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, 

14 !hid .. 1rcmc-11c11v1i-1111· sn.11,,11, S11pp/ément n° }3 (A1.W1D). chap. XX. 
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compte tenu de la volonté et du désir librement exprimés 
par la population bermudienne, de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour l'application intégrale 
et rapide de la résolution 1 S 14 (XV) de l'Assemblée 
générale; 

5. Réitère que la Puissance administrante est tenue de 
créer dans le territoire les conditions propres à permettre à 
la population bermudienne d'exercer librement et sans in
gérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à 
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, et, à cet égard, réaffirme qu'il im
porte de faire prendre conscience à la population bermu
dienne des options qui lui sont offertes dans l'exercice de 
ce droit; 

6. Réaffirme que, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion contenue dans la résolution I S 14 (XV) de l'Assemblée 
générale, c'est à la population bermudienne qu'il appar
tient en dernier ressort de décider de son statut politique 
futur; 

7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de 
constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclara
tion et qu'il incombe à la Puissance administrante de veil
ler à ce que l'existence de ces bases et installations n'em
pêche pas la population du territoire d'exercer son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas 
impliquer le territoire dans des actes d'hostilité ou d'ingé
rence dirigés contre d'autres Etats et de respecter rigoureu
sement les buts et principes de la Charte, la Déclaration 
ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée géné
rale sur les activités et arrangements militaires des puis
sances coloniales dans les territoires placés sous leur 
administration; 

9. Se felicite des récents échanges et voyages entrepris 
par le Gouvernement du territoire avec ses voisins des Ca
rai'bes et recommande de poursuivre et d'intensifier les 
contacts régionaux; 

10. Demande à nouveau instamment à la Puissance ad
ministrante de continuer, en collaboration avec le Gouver
nement du territoire, à prendre toutes mesures efficaces 
pour garantir le droit de la population bermudienne de dis
poser en pleine propriété de ses ressources naturelles ainsi 
que d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en 
valeur future; 

11. Engage vivement la Puissance administrante à faire 
tout ce qui est en son pouvoir, en consultation avec le 
Gouvernement bermudien, pour diversifier l'économie des 
Bermudes, notamment en multipliant ses efforts pour pro
mouvoir l'agriculture, la pêche et le secteur manufacturier 
dans l'intérêt de la population du territoire; 

12. Se fe!icite du rôle que joue le Programme des Na
tions Unies pour le développement dans le territoire en 
fournissant une assistance à l'agriculture, l'exploitation fo
restière et la pêche et prie instamment les institutions spé
cialisées et tous les autres organismes des Nations Unies 
de continuer à accorder une attention particulière aux be
soins des Bermudes en matière de développement; 

13. Prie à nouveau la Puissance administrante de con
tinuer, en collaboration avec les autorités locales, à accélé
rer le processus de "bermudisation" dans le territoire et 
demande instamment, à cet égard, que l'on s'efforce parti-

15 Ibid., chap. IV et XXI. 

culièrement d'accroître le nombre de Bermudiens aux pos
tes de gestion, de direction et d'encadrement dans les sec
teurs public et privé; 

14. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'accueillir une 
mission de visite dans le territoire, en temps opportun; 

15. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une mission de visite aux Ber
mudes, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa quarantième session. 
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39/34. Question des îles Vierges britanniques 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 15, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les îles Vierges britanniques, y 
compris notamment sa résolution 38/44 du 7 décembre 
1983, 

Tenant compte de la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante concernant le territoire 1 3, dans la
quelle il a dit que son gouvernement respecterait pleine
ment les vœux exprimés par la population des îles Vierges 
britanniques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut poli
tique futur du territoire, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le 
territoire, 

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante 
continue de participer activement aux travaux du Comité 
spécial relatifs aux îles Vierges britanniques, ce qui permet 
à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et 
plus utile de la situation dans le territoire, en vue d'accélé
rer le processus de décolonisation aux fins de l'application 
intégrale de la Déclaration, 

Réaffirmant que la Puissance administrante est respon
sable du développement économique et social du 
territoire, 

Prenant note de la croissance économique soutenue, 
quoique ralentie par la récession mondiale, du territoire, 
en particulier dans les secteurs de l'immobilier, du bâti
ment, du tourisme et des banques, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en 
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité 
économique, 

Rappelant la recommandation de la mission de visite 
des Nations Unies envoyée aux îles Vierges britanniques 
en 197616 tendant à ce que la Puissance administrante faci
lite la participation du territoire, en qualité de membre as
socié, aux travaux de divers organismes des Nations 

16 Ibid .. /rente er unième scss10n. Supp/èmenr n" 13 (A; 31!23/Re,. I ). 
vol. IV, ,·hap. XXVIII, annexe. par. 162. 


